
 
 
 

 
 

 

 

 

Bonjour à tous, 

Après 2 années difficiles à gérer, nous pouvons commencer à envisager la rentrée sportive 

pour la saison 2021-2022. 

Elle restera placée sous le règne de la rigueur sanitaire qui nous est imposée par les services 

de l’État et la Ville de Laval. 

Nous avons recherché les formes les plus simples afin de faciliter le retour aux sports après 

ces longs mois d’inactivité, même si certains ont pu utiliser le terrain extérieur. 

C’EST LE RESPECT STRICT DES CONSIGNES SANITAIRES QUI VA PERMETTRE UN REPRISE 

ACCEPTABLE PAR TOUS. TOUT MANQUEMENT POURRA ÊTRE SANCTIONNÉ. 

LES RÈGLES SONT DÉFINIES PAR L'US LAVAL OMNISPORTS EN COORDINATION AVEC 

LES SERVICES DE L’ÉTAT ET DE LA VILLE DE LAVAL, TOUTE AUTRE INTERPRÉTATION EST 

À BANNIR 

 

Les dispositions sanitaires seront notifiées à la rentrée et elles seront applicables sans 

condition. 

 

INITIATION ET ENTRAÎNEMENTS 

Le retour à la salle est prévu à partir du mercredi 1er septembre 2021 sur les horaires 

habituels. La porte ouverte de l'US Laval Tir à l’arc se fera le 4 septembre de 13h à 18h dans 

notre salle 

La licence  

La prise de licence se fera à partir du 1er septembre lors des heures d’ouverture et le samedi 

4 septembre à la porte ouverte. Merci de venir avec les dossiers complets téléchargeables 

sur le site du club. 

Les dossiers d’inscriptions sont à rendre complet :  

Feuille d’inscription, et fiche médicale d’urgence pour les mineurs 

Certificat médical ou l’attestation si votre certificat en cours a moins de 3 ans, pensez 

à vérifier la date de votre certificat pour le faire renouveler si besoin (certificat 

antérieur à 2019) 

 

Pour le règlement, la licence est payable en chèques, tickets CAF, tickets MSA, chèques 

vacances.  

Si besoin règlement en 3 fois maximum sauf en liquide. Il est demandé d’éviter les 

règlements en liquide. La licence est dématérialisée, une adresse mail sera nécessaire. Pour 

ceux qui n’en n’ont pas on utilisera celle du club. 

 

AUX NOUVEAUX ADHÉRENTS 

Laval, le 25 Août 2021 

Objet : Saison 2021-2022 

 



 
 
 

 

Le prix des licences est inchangé 

1ere année et loisirs : 130€, cette licence peut être prise par tous archers jeunes ou adultes 

commençant le tir à l’arc ou ne souhaitant pas faire de la compétition. 

Compétiteurs moins de 20 ans : 165 €, pour les jeunes archers à partir de la 2eme année 

Compétiteurs plus de 20 ans : 185 €, pour les adultes souhaitant faire de la compétition. 

Les licences compétition donnent accès à la prise en charge de l’inscription des concours 

suivant le règlement du club disponible sur le site internet  

 

Avantages du club : 

 Entraineur diplômé d’état avec de très bons résultats dans la progression des archers 

 Entrainement suivi des archers par un DE 

 Salle permanente chauffée 

 Terrain extérieur de 12 cibles accessible en permanence 

 Atelier et stages spécifiques pour les archers  

Horaires sauf contraintes sanitaires inconnues à ce jour. 

Jeunes débutants poussins  Mer et Sam 13H30-14H30 

Jeunes débutants (+ 10 ans)  Mer et Sam 14H30-16H 

Jeunes perfectionnement  Mer et Sam 16H-18H 

     Ven 18H-21H 

Adultes accès libre   Mar et Jeu 9H-23H 

Adultes encadrés par entraineur Mer et Ven 18H-21H  

 

Ces horaires sont donnés à titre indicatif, compte tenu des situations inconnues que l’on peut 

avoir (contrainte sanitaire, effectif inscrit…) L’accès libre à la salle nécessite la demande d’une 

clef et un respect strict des consignes sanitaires 

 

Projet sportif individuel et par équipes 

Les archers pratiquant de la compétition et souhaitant être suivi sur les compétitions devront 

en informer le bureau pour établir le calendrier de suivi. 

Bonne année sportive  

Sportivement et cordialement  

 

Les Membres du Bureau 

 

 


